
2014 HANKOOK TIRE WINTER (ICEBREAKER) REBATE 

RULES & REGULATIONS

The 2014 Hankook Tire Winter “Ice Breaker” Rebate is manufacturer’s mail-
in rebate and/or online rebate program offered within Canada to general 
consumers for eligible purchases only. 

To be eligible for the offer, consumers must purchase eligible new Hankook 
brand tires in a set of four (4) between October 15th and December 15th 
of 2014 at any participating Hankook Tire retailers located in Canada. Pur-
chase made outside of the promotion period is not eligible for the rebate.

The 2014 Winter Rebate offer is limited to five (5) select tires as outlined in 
this form.
 
The purchase must be made in a set of four (4) of same product in same 
size. Mixed purchase is not eligible. No other products are eligible for the 
rebate. Online purchase is not eligible for the rebate.

To redeem the rebate, consumers must fully complete and submit the 
rebate claim form (available at participating local Hankook Tire retailers 
or online at www.hankooktire.ca/icebreaker) with the original proof of 
purchase.

All rebate claims and supporting documents must be received or must 
carry a postmark or equivalent no later than 11:59:59 PM, January 15th, 
2015 or claims will be declared void. Hankook Tire Canada Corporation 
is not responsible for lost, delayed, damaged, or incomplete claims.

Proof of purchase must show all relevant information including but not 
limited to retailer name, retailer’s complete address and contact informa-
tion, purchase date, purchased product name, size and quantity, installation 
documentation, and relevant prices. Acceptable proof of purchase is 
invoice, purchase receipt, or equivalent bill of sales. Receipt of debit/credit 
card transaction, or financial statement is not an acceptable proof of 
purchase.  

Photocopy or other duplicated proof of purchase is not acceptable. Submit-
ted proof of purchase becomes the property of Hankook Tire Canada 
Corporation, and may not be returned unless otherwise requested. It is 

recommended to photocopy all documents prior to claim submission for 
own records.

Limit one (1) claim per purchase of five (5) selected eligible Hankook tires.  
Limit of one (1) claim per person. Additional claims for household must 
include additional completed form(s) and additional proof of purchase 
showing purchase of additional set(s) of four (4) tires for each vehicle. 
Limit of three (3) claim per household. 

Sales to Original Equipment manufacturers, wholesalers, commercial 
accounts, fleets, and any other purchase in group, are not eligible for the 
rebate. Warranty replacement is not eligible for the rebate.

An employee, representative, agent of Hankook Tire Canada Corporation, 
their respective affiliates, authorized dealers, subsidiaries, parent or related 
companies, promotional or data processing agency, or a member of the 
immediate family (i.e. spouse, child, parent, sibling) or household of any of 
the above persons are not eligible for the rebate.

The rebate offer is valid only in Canada and to residents of Canada only. 
The rebate payment will be mailed to specified Canadian mailing address. 
P.O. Box number is not accepted. Funds are in Canadian dollars. Federal 
and provincial taxes, including GST-HST and PST-QST, will be calculated on 
the full selling price before the rebate. Any charge for labour, part(s) and/
or environment fee is not eligible for the rebate. This offer may not be 
combined with any other Hankook Tire offer or promotion.  Void where 
prohibited by law.

All claim submissions are subject to review to ensure qualifications/condi-
tions are met. Consumer will receive a rebate in the form of a cheque 
within eight (8) to ten (10) weeks from the claim document(s) receipt date, 
if all qualifications are confirmed or conditions are met. All rejected claims 
will not be paid.

Incomplete, illegible, irregular, late, lost, misdirected, delayed or postage-
due claims are not eligible for the rebate. Hankook Tire Canada Corpora-
tion reserves the right to reject any claim with illegible, forged, altered, 
tampered, falsified or defaced proof of purchase including but not limited 
to official invoice, receipt, and bill of sale. Any claim submitted through illicit 
means will be automatically rejected and will not be returned. Any claim 
that does not satisfy any or all conditions of official rules & regulations of 
the rebate will be void and rejected. This rebate program is subject to all 
applicable federal, provincial and municipal laws and regulations. 

For the return of original proof of purchase, completed Document Return 
Request Form must be submitted along with the proof of purchase at the 
time of submission. The original proof of purchase may be returned be-
tween January 1st and February 28th of 2015. Document Return Request 
Form will be provided by Hankook Tire Rebate Center upon consumer’s 
request. Hankook Tire Rebate Centre may take up to five (5) business days 
to provide response.  

Hankook Tire Canada Corporation does not sell nor distribute informa-
tion collected herein with a third party. Hankook Tire Canada Corporation 
will only use collected information for marketing purposes and for the 
administration of the rebate program. If agreed, Hankook Tire Canada 
Corporation may contact you. Please visit www.hankooktire.ca (EN) or 

fr.hankooktire.ca (FR) for details on privacy policy.

Hankook Tire Rebate Centre
420 Green Street, Suite 202, Whitby, ON L1N 8R1
Phone:  1 (855) 458-5460
Fax:         1 (855) 547-4510
E-mail: hankooktirerebates@360incentives.com

1.  Review the official Rules and Regulations.
2. Make photocopies of all documents as originals 
    may not be returned.

3. Include your Original Proof of Purchase and the 
    Completed Rebate Form in the provided envelop 
    and place in a mailbox nearby.

••••••••••• or •••••••••••

Fax your Original Proof of Purchase and Completed 
Rebate Form to 1 (855) 547-4510. Attention: Hankook 
Tire Winter (Icebreaker) Rebate Centre

••••••••••• or •••••••••••

Go online and submit your Original Proof of 
Purchase and fill out the Rebate Form at 
<www.hankooktire.ca/icebreaker>.

WINTER ICEBREAKER REBATE
TO SUBMIT YOUR REBATE CLAIM:

All rebate claims and supporting documents must 
carry a postmark or equivalent no later than 11:59:59 
PM, January 15th, 2015 or claims will be declared void. 
Hankook Tire Canada Corporation is not responsible for 
lost, delayed, damaged, or incomplete claims. 
If all rebate conditions are met, your rebate cheque will 
be mailed to your mailing address approximately in eight 
(8) to ten (10) weeks upon receipt of a valid completed 
claim form. You check the status of your claim online at 
<www.hankooktirerebates.ca> or email the 2014 Hankook 
Tire Spring “Icebreaker” Rebate Centre at 
<hankooktirerebates@360incentives.com>. Walk-in 
inquiries will not be processed or answered. 
The rebate is offered on five (5) select tire patterns listed 
below purchased between October 15th and 
December 15th, 2014. 

$70 Winter i*cept evo (W310)
$40 Winter i*cept iZ (W606)
$40 Winter i*Pike RS (W419)
$40 i*Pike RW11 (RW11)

 $40 Optimo 4S (H730)
 * On a set of four (4) new tires. All conditions must be satisfied. 

The form is valid for the 2014 Hankook Tire Winter “Icebreaker” Rebate only.

Winter Icebreaker Rebate
Les demandes de rabais et documents justificatifs 
doivent porter un cachet postal ou une marque équiva-
lente indiquant au plus tard le 15 janvier 2015 à 23 h 59 
min 59 s, sans quoi les demandes seront réputées nulles. 
Hankook Tire Canada Corporation ne peut être tenu 
responsable des demandes perdues, retardées, endom-
magées ou incomplètes. 
Si les conditions applicables au rabais sont remplies, vo-
tre chèque de rabais sera envoyé à votre adresse postale 
sous une période d’environ huit (8) à dix (10) semaines 
à compter de la date de réception du formulaire de 
demande rempli et valide. Vous pouvez vérifier l’état de 
votre demande en ligne sur www.hankooktirerebates.
ca ou envoyer un courriel au Centre de traitement des 
rabais hivernaux « brise-glace » Hankook 2014 à l’adresse 
hankooktirerebates@360incentives.com. Les demandes 
formulées en personne ne feront l’objet d’aucun traite-
ment ni d’aucune réponse. 
Le rabais est offert sur les cinq (5) modèles de pneus 
indiqués ci-dessous, achetés entre le 15 octobre et le 15 
décembre 2014. 

70 $ sur le modèle Winter i*cept evo (W310)
40 $ sur le modèle Winter i*cept iZ (W606)
40 $ sur le modèle Winter i*Pike RS (W419)
40 $ sur le modèle i*Pike RW11 (RW11)

    40 $ sur le  modèle Optimo 4S (H730)
       * Sur un lot de quatre (4) pneus neufs. Toutes les conditions doivent être remplies. 

Le formulaire est valable pour le rabais hivernal « brise-glace » Hankook 2014 uniquement

Rabais hivernal « brise-glace »

 

Payable to:   Mr.  Mr.  Mr.  

Name:

Mailing Address:

Town/City:

Prov:    Postal Code:

Phone:   (              )             -

Email:

Would you like to receive information about Hankook 
Tire Promotions, special offers, tire realted tips and so forth?   Yes  No

 

 

 

Payable to:   M.  Mme  Mlle  

Nom :

Adresse postale :

Municipalité / Ville :

Province:    Code postal :

Téléphone:   (              )             -

Adresse électronique:

Voulez-vous recevoir plus diinformations concernant les promotions de Hankook Tire, des 

offres spéciales,
 
des conseils sur les pneus et ainsi de suite?   Qui  Non

  

 

Visit www.hankooktire.ca for complete rules and regulations. 
Please print clearly. All information must be completed.

First Name               Middle Name              Last Name   

Visite www.fr.hankooktire.ca pour connaître les règlements  
complets. Veuillez écrire lisiblement, en caractères 
diimprimerie. Toutes les cases doivent  être remplies.

Prénome                 Second prénom          Nom    

For internal use only. For a detailed privacy policy, please visit www.hankooktire.ca
Réservé à l’usage interne. Pour des informations plus détaillées relatives de notre politique de 
confidentialité, veuillez consulter le site www.fr.hankooktire.ca
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Hankook Spring “ Great Save” Rebate
TO SUBMIT YOUR REBATE CLAIM:

1.  Review the official Rules and Regulations.
2. Make photocopies of all documents as originals
    may not be returned.
3. Include your Original Proof of Purchase and the
    Completed Rebate Form in the provided envelop
    and place in a mailbox nearby.

 ••••••••••• or •••••••••••

Go online and submit your Original Proof of
Purchase and fill out the Rebate Form at
<www.hankooktire.ca/greatsave>.

2015 HANKOOK TIRE SPRING GREAT SAVE REBATE
RULES & REGULATIONS

The 2015 Hankook Tire Spring “Great Save” Rebate is manufacturer’s mail-in 
rebate and/or online rebate program offered within Canada to general consumers 
for eligible purchases only. 

To be eligible for the offer, consumers must purchase eligible new Hankook brand 
tires in a set of four (4) between April 1st and May 31st of 2015 at any participating 
Hankook Tire retailers located in Canada. Purchase made outside of the promotion 
period is not eligible for the rebate.  
 
The 2015 Spring Rebate offer is limited to Nine (9) select tires as outlined in this 
form. 
 
The purchase must be made in a set of four (4) of same product in same size. 
Mixed purchase is not eligible. No other products are eligible for the rebate. Online 
purchase is not eligible for the rebate.  
 
To redeem the rebate, consumers must fully complete and submit the rebate claim 
form (available at participating local Hankook Tire retailers or online at www.
hankooktire.ca/greatsave) with the original proof of purchase. 

All rebate claims and supporting documents must be received or must carry a 
postmark or equivalent no later than 11:59:59 PM, June 30th, 2015 or claims 
will be declared void. Hankook Tire Canada Corporation is not responsible for 
lost, delayed, damaged, or incomplete claims.  

Proof of purchase must show all relevant information including but not limited 
to retailer name, retailer’s complete address and contact information, purchase 
date, purchased product name, size and quantity, installation documentation, 
and relevant prices. Acceptable proof of purchase is invoice, purchase receipt, 
or equivalent bill of sales. Receipt of debit/credit card transaction, or financial 
statement is not an acceptable proof of purchase. 

Photocopy or other duplicated proof of purchase is not acceptable. Submitted 
proof of purchase becomes the property of Hankook Tire Canada Corporation, and 
may not be returned unless otherwise requested. It is recommended to photocopy 
all documents prior to claim submission for own records. 

2015 Hankook Spring “Great Save” Program

All rebate claims and supporting documents must carry a postmark 
or equivalent no later than 11:59:59 PM, June 30th, 2015 or claims will 
be declared void. Hankook Tire Canada Corporation is not respon-
sible for lost, delayed, damaged, or incomplete claims. If all rebate 
conditions are met, your rebate cheque will be mailed to your mail-
ing address approximately in eight (8) to ten (10) weeks upon receipt 
of a valid completed claim form. You check the status of your claim 
online at www.hankooktirerebates.ca or email the 2015 Hankook Tire 
Spring “Great Save” Rebate Centre at <hankooktirerebates@360in-
centives.com>. Walk-in inquiries will not be processed or answered. 
The rebate is offered on nine (9) select tire patterns listed below 
purchased between April 1st and May 31st, 2015.

 c $80.00   Ventus V12 evo2 (K120)
 c $70.00   Ventus S1 noble 2 (H452) 
 c $50.00   Ventus V12 evo2 SUV (K117A) 
 c $50.00   Dyna Pro HP2 (RA33) 
 c $50.00   Dyna Pro AT-m (RF10) 
 c $50.00   Dyna Pro HT(RH12) 
 c $40.00   Optimo (H727) 
 c $40.00   Optimo (H725) 
 c $40.00   Optimo (H426)
 
The form is valid for the 2015Hankook Tire Spring “Great Save” Rebate only.

Visit www.hankooktire.ca for complete rules and regulations.
Please print clearly. All information must be completed.

Payable to:  c Mr.    c Mrs    c Miss

Name:

Mailing Address:

Town/City:

Prov:                Postal Code:

Phone: (       ) 

Email:

Would you like to receive information about Hankook
Tire Promotions, special offers, tire related tips and so forth?      c Yes      c No

For internal use only. For a detailed privacy policy, please visit www.hankooktire.ca

Rabais « Grandes économies » du printemps 
2015 d’Hankook Tire 

Les demandes de rabais et documents justificatifs doivent porter un 
cachet postal ou une marque équivalente indiquant au plus tard le 30 
Juin  2015 à 23 h 59 min 59 s, sans quoi les demandes seront réputées 
nulles. Hankook Tire Canada Corporation ne peut être tenu responsable 
des demandes perdues, retardées, endommagées ou incomplètes. Si 
les conditions applicables au rabais sont remplies, votre chèque de 
rabais sera envoyé à votre adresse postale sous une période d’envi-
ron huit (8) à dix (10) semaines à compter de la date de réception du 
formulaire de demande rempli et valide. Vous pouvez vérifier l’état de 
votre demande en ligne sur www.hankooktirerebates. ca ou envoyer 
un courriel au Centre de traitement des « Rabais grandes économies 
du printemps 2015 d’Hankook Tire » à l’adresse hankooktirere-
bates@360incentives.com. 
Les demandes formulées en personne ne feront l’objet d’aucun  
traitement ni d’aucune réponse. Le rabais est offert sur les quatre (4) 
modèles de pneus indiqués ci-dessous, achetés entre le 1er avril et le 
31 mai 2015.

  c 80.00 $ sur le modèle Ventus V12 evo2 (K120)
  c 70.00 $ sur le modèle Ventus S1 noble 2  (H452) 
  c 50.00 $ sur le modèle Ventus V12 evo2 SUV (K117A) 
  c 50.00 $ sur le modèle Dyna Pro HP2(RA33) 
  c 50.00 $ sur le modèle Dyna Pro AT-m(RF10) 
  c 50.00 $ sur le modèle Dyna Pro HT(RH12) 
  c 40.00 $ sur le modèle Optimo (H727) 
  c 40.00 $ sur le modèle Optimo (H725) 
  c 40.00 $ sur le modèle Optimo(H426) 
 
* Sur un lot de quatre (4) pneus neufs. Toutes les conditions doivent être remplies.

Visite www.fr.hankooktire.ca pour connaître les règlements
complets. Veuillez écrire lisiblement, en caractères diimprimerie. 
Toutes les cases doivent être remplies.

Payable to:  c M.    c Mme   c Mlle

Nom :

Adresse postale :

Municipalité / Ville :

Province:              Code postal :

Téléphone: (       ) 

Adresse électronique:

Voulez-vous recevoir plus diinformations concernant les promotions de Hankook Tire, des
offres spéciales, des conseils sur les pneus et ainsi de suite?     c Qui     c Non

Limit one (1) claim per purchase of nine (9) selected eligible Hankook tires. 
Limit of one (1) claim per person. Additional claims for household must include 
additional completed form(s) and additional proof of purchase showing purchase 
of additional set(s) of four (4) tires for each vehicle. Limit of three (3) claim per 
household.

Sales to Original Equipment manufacturers, wholesalers, commercial accounts, 
fleets, and any other purchase in group, are not eligible for therebate. Warranty 
replacement is not eligible for the rebate. 

An employee, representative, agent of Hankook Tire Canada Corporation,
their respective affiliates, authorized dealers, subsidiaries, parent or related 
companies, promotional or data processing agency, or a member of the immediate 
family (i.e. spouse, child, parent, sibling) or household of any of the above persons 
are not eligible for the rebate. 

The rebate offer is valid only in Canada and to residents of Canada only. The rebate 
payment will be mailed to specified Canadian mailing address. P.O. Box number is 
not accepted. Funds are in Canadian dollars. Federal and provincial taxes, including 
GST-HST and PST-QST, will be calculated on the full selling price before the rebate. 
Any charge for labour, part(s) and/ or environment fee is not eligible for the rebate. 
This offer may not be combined with any other Hankook Tire offer or promotion. 
Void where prohibited by law. 

All claim submissions are subject to review to ensure qualifications/conditions 
are met. Consumer will receive a rebate in the form of a cheque within eight (8) 
to ten (10) weeks from the claim document(s) receipt date, if all qualifications are 
confirmed or conditions are met. All rejected claims will not be paid.

Incomplete, illegible, irregular, late, lost, misdirected, delayed or postage due claims 
are not eligible for the rebate. Hankook Tire Canada Corporation reserves the right 
to reject any claim with illegible, forged, altered, tampered, falsified or defaced 
proof of purchase including but not limited to official invoice, receipt, and bill of 
sale. Any claim submitted through illicit means will be automatically rejected and 
will not be returned. Any claim that does not satisfy any or all conditions of official 
rules & regulations of the rebate will be void and rejected. This rebate program is 
subject to all applicable federal, provincial and municipal laws and regulations. 

For the return of original proof of purchase, completed Document Return 
Request Form must be submitted along with the proof of purchase at the time of 
submission. The original proof of purchase may be returned between June 15 and 
July 30th of 2015. Document Return Request Form will be provided by Hankook Tire 
Rebate Center upon consumer’s request. Hankook Tire Rebate Centre may take up 
to five (5) business days to provide response.

Hankook Tire Canada Corporation does not sell nor distribute information collected 
herein with a third party. Hankook Tire Canada Corporation will only use collected 
information for marketing purposes and for the administration of the rebate 
program. If agreed, Hankook Tire Canada Corporation may contact you. Please visit 
www.hankooktire.ca (EN) or fr.hankooktire.ca (FR) for details on privacy policy. 

Hankook Tire Rebate Centre
420 Green Street, Suite 202, Whitby, ON L1N 8R1
Phone: 1 (855) 458-5460
Fax: 1 (855) 547-4510
E-mail: hankooktirerebates@360incentives.com

PLEASE FILL-OUT FORM
 AND SEAL FLAPS TOGETHER BEFORE M

AILING

First Name                 Middle Name                 Last Name

Prénome                Second prénom                 Nom



RABAIS HIVERNAL « BRISE-GLACE » HANKOOK TIRE 2014 
RÈGLEMENT

Le rabais hivernal (« brise-glace ») Hankook 2014 est un programme de 
rabais postal et/ou en ligne mis en place par le fabricant à l’attention des 
consommateurs canadiens, et ce, pour les achats admissibles uniquement.  

Afin d’être admissible à l’offre, le consommateur doit acheter un lot de 
quatre (4) pneus Hankook neufs admissibles entre le 15 octobre et le 15 
décembre 2014 chez un des détaillants Hankook Tire canadiens participants. 
Les achats effectués en dehors de la période de promotion ne sont pas 
admissibles au rabais. 

L’offre de rabais hivernal 2014 est limitée à cinq (5) pneus spécifiques, 
comme indiqué dans ce formulaire.
 
L’achat doit concerner un lot de quatre (4) pneus du même modèle et de la 
même taille. Les achats mixtes ne sont pas admissibles. Aucun autre produit 
n’est admissible au rabais. Les achats en ligne ne sont pas admissibles au 
rabais.

Pour profiter du rabais, le consommateur doit remplir intégralement et 
soumettre le formulaire de demande de rabais (disponible chez les détail-
lants Hankook Tire participants ou en ligne à l’adresse www.hankooktire.ca/
icebreaker) accompagnés de la preuve d’achat d’origine.

Les demandes de rabais et documents justificatifs doivent être reçues, ou 
porter un cachet postal ou une marque équivalente indiquant au plus tard 
le 15 janvier 2015 à 23 h 59 min 59 s, sans quoi les demandes seront 
réputées nulles. Hankook Tire Canada Corporation ne peut être tenu 
responsable des demandes perdues, retardées, endommagées ou 
incomplètes.

La preuve d’achat doit faire apparaître toutes les informations pertinentes y 
compris, sans toutefois s’y limiter, le nom, l’adresse complète et les coordon-
nées du détaillant, la date d’achat, le nom du produit acheté, la taille et la 
quantité, la documentation d’installation et les prix applicables. Sont consi-
dérées comme des preuves d’achat acceptables les factures, reçus d’achat 
ou actes de vente équivalents. Les reçus de transactions par carte de crédit/
débit ou les relevés de compte ne sont pas considérés comme des preuves 
d’achat acceptables.  

Les photocopies ou autres preuves d’achat dupliquées ne sont pas ac-
ceptables. Une fois soumises, les preuves d’achat deviennent la propriété de 
Hankook Tire Canada Corporation et, sauf demande contraire, ne sauraient 

être retournées. Vous êtes invité, aux fins de consultation ultérieure, à photo-
copier l’ensemble des documents avant de soumettre votre demande.

Limite d’une (1) demande par achat de cinq (5) pneus Hankook admissibles. 
Limite d’une (1) demande par personne. Toute demande supplémentaire 
par foyer doit inclure un ou plusieurs formulaires additionnels remplis et des 
preuves d’achat additionnelles indiquant l’achat d’un ou de plusieurs lots de 
quatre (4) pneus supplémentaires pour chaque véhicule. Limite de trois (3) 
demandes par foyer. 

Les achats effectués auprès d’équipementiers, de grossistes, de comptes 
d’entreprise, de parcs automobiles et tout autre achat groupé ne sont pas 
admissibles au rabais. Les remplacements inscrits dans le cadre de la garantie 
ne sont pas admissibles au rabais.

Les employés, représentants ou mandataires de Hankook Tire Canada 
Corporation, ainsi que leurs sociétés affiliées, distributeurs autorisés, filiales, 
sociétés mères ou apparentées, agences promotionnelles ou de traitement 
des données, ou les membres de leur famille directe (c.-à-d. conjoint, enfant, 
parent, frère et sœur) ou le foyer d’une des personnes susmentionnées, ne 
sont pas admissibles au rabais.

L’offre de rabais est valable au Canada et s’adresse aux résidents canadiens 
uniquement. Le paiement du rabais sera envoyé par courrier à l’adresse post-
ale canadienne spécifiée. Les numéros de case postale ne sont pas acceptés. 
Les fonds sont émis en dollars canadiens. Les taxes fédérales et provinciales, y 
compris la taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente harmonisée 
(TVH), la taxe de vente provinciale (TVP) et la taxe de vente du Québec (TVQ), 
seront calculées sur le prix de vente total avant l’application du rabais. Les frais 
relatifs à la main-d’œuvre, aux pièces et/ou à l’environnement ne sont pas 
admissibles au rabais. Cette offre ne peut être combinée avec d’autres offres 
ou promotions Hankook Tire. Elle ne s’applique pas là où la loi l’interdit.

Toutes les demandes soumises font l’objet d’un examen pour vérifier que les 
conditions sont remplies. Le consommateur recevra un rabais sous forme 
de chèque dans une période de huit (8) à dix (10) semaines à compter de la 
date de réception de la ou des demandes, et ce, sous réserve que toutes les 
conditions soient remplies. Les demandes refusées ne donneront lieu à aucun 
paiement.

Les demandes incomplètes, illisibles, irrégulières, tardives, perdues, mal 
acheminées, retardées ou mal affranchies ne sont pas admissibles au rabais. 
Hankook Tire Canada Corporation se réserve le droit de refuser les demandes 
accompagnées de preuves d’achat illisibles, falsifiées, modifiées ou déformées 
y compris, sans toutefois s’y limiter, les factures, reçus d’achat et actes de 
vente officiels. Les demandes soumises par des moyens illicites seront 
automatiquement refusées et ne seront pas retournées. Les demandes qui ne 
satisfont pas aux conditions du règlement officiel du rabais seront réputées 
nulles et seront refusées. Ce programme de rabais est assujetti à l’ensemble 
des lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en vigueur. 

Pour que la preuve d’achat d’origine soit retournée, un formulaire de de-
mande de retour de document doit être soumis avec la preuve d’achat au 
moment de la soumission. La preuve d’achat d’origine sera retournée entre 
le 1er janvier et le 28 février 2015. Le formulaire de demande de retour de 
document sera fourni par le Centre le traitement des rabais Hankook Tire sur 
demande du consommateur. Le Centre de traitement des rabais Hankook Tire 
peut prendre jusqu’à cinq (5) jours ouvrables pour transmettre sa réponse.  

Hankook Tire Canada Corporation ne vend ni ne distribue les renseignements 
recueillis à des tiers. Hankook Tire Canada Corporation n’utilise les renseigne-
ments recueillis qu’à des fins commerciales et d’administration du programme 
de rabais. Hankook Tire Canada Corporation peut, moyennant votre accord, 
entrer en contact avec vous. Rendez-vous sur www.hankooktire.ca (ANG) ou 
fr.hankooktire.ca (FR) pour obtenir des détails sur la politique de confidenti-
alité.

Centre de traitement des rabais Hankook Tire
420 Green Street, Suite 202, Whitby, ON L1N 8R1
Téléphone :     1-855-458-5460
Télécopieur :   1-855-547-4510
Courriel : hankooktirerebates@360incentives.com

RABAIS HIVERNAL « BRISE-GLACE »
POUR SOUMETTRE VOTRE DEMANDE DE RABAIS :

1. Prenez connaissance du règlement officiel.
2.Photocopiez tous les documents, car les origin
   aux ne seront pas retournés.

3.Insérez votre preuve d’achat d’origine et le for
   mulaire de rabais rempli dans l’enveloppe 

   fournie et postez-la.

••••••••••• ou •••••••••••

Télécopiez votre preuve d’achat d’origine et le 
formulaire de rabais rempli au 1-855 547 4510 
à l’attention de : Centre de traitement des rabais 
hivernaux (« brise-glace ») Hankook Tire 

••••••••••• ou •••••••••••

Rendez-vous en ligne et soumettez votre preuve 
d’achat d’origine puis remplissez le formulaire de 
rabais sur www.hankooktire.ca/icebreaker.
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Rabais printanier « Grandes économies »
POUR SOUMETTRE VOTRE DEMANDE DE RABAIS:

1.  Prenez connaissance du règlement officiel.
2. Photocopiez tous les documents, car les origin
    aux ne seront pas retournés.
3. Insérez votre preuve d’achat d’origine et le for
    mulaire de rabais rempli dans l’enveloppe
    fournie et postez-la.

 ••••••••••• or •••••••••••
Rendez-vous en ligne et soumettez votre preuve
d’achat d’origine puis remplissez le formulaire de
rabais sur www.hankooktire.ca/greatsaver .

Rabais printanier « Grandes économies » Hankook Tire 2015 
RÈGLEMENT

Le rabais printanier « Grandes économies » 2015 est un programme de rabais postal et/
ou en ligne mis en place par le fabricant à l’attention des consommateurs canadiens, et 
ce, pour les achats admissibles uniquement.

Afin d’être admissible à l’offre, le consommateur doit acheter un lot de quatre (4) pneus 
Hankook neufs admissibles entre le 1er avril et le 31 mai 2015 chez un des détaillants 
Hankook Tire canadiens participants. Les achats effectués en dehors de la période de 
promotion ne sont pas admissibles au rabais.

L’offre de rabais printanier 2015 est limitée à neuf (9) pneus spécifiques,
comme indiqué dans ce formulaire.

L’achat doit concerner un lot de quatre (4) pneus du même modèle et de la
même taille. Les achats mixtes ne sont pas admissibles. Aucun autre produit
n’est admissible au rabais. Les achats en ligne ne sont pas admissibles au
rabais.

Pour profiter du rabais, le consommateur doit remplir intégralement et
soumettre le formulaire de demande de rabais (disponible chez les détaillants
Hankook Tire participants ou en ligne à l’adresse www.hankooktire.ca/greatsave) 
accompagnés de la preuve d’achat d’origine.

Les demandes de rabais et documents justificatifs doivent être reçues, ou porter un 
cachet postal ou une marque équivalente indiquant au plus tard le 30 juin 2015 à 23 
h 59 min 59 s, sans quoi les demandes seront réputées nulles. Hankook Tire Canada 
Corporation ne peut être tenu responsable des demandes perdues, retardées, 
endommagées ou incomplètes.

La preuve d’achat doit faire apparaître toutes les informations pertinentes y
compris, sans toutefois s’y limiter, le nom, l’adresse complète et les coordonnées
du détaillant, la date d’achat, le nom du produit acheté, la taille et la quantité, la 
documentation d’installation et les prix applicables. Sont considérées comme des 
preuves d’achat acceptables les factures, reçus d’achat ou actes de vente équivalents. 
Les reçus de transactions par carte de crédit/ débit ou les relevés de compte ne sont 
pas considérés comme des preuves d’achat acceptables.

Les photocopies ou autres preuves d’achat dupliquées ne sont pas acceptables.
Une fois soumises, les preuves d’achat deviennent la propriété de
Hankook Tire Canada Corporation et, sauf demande contraire, ne sauraient
être retournées. Vous êtes invité, aux fins de consultation ultérieure, à photocopier
l’ensemble des documents avant de soumettre votre demande.

Limite d’une (1) demande par achat de cinq (5) pneus Hankook admissibles.
Limite d’une (1) demande par personne. Toute demande supplémentaire
par foyer doit inclure un ou plusieurs formulaires additionnels remplis et des

preuves d’achat additionnelles indiquant l’achat d’un ou de plusieurs lots de quatre (4) 
pneus supplémentaires pour chaque véhicule. Limite de trois (3) demandes par foyer.

Les achats effectués auprès d’équipementiers, de grossistes, de comptes d’entreprise, de 
parcs automobiles et tout autre achat groupé ne sont pas admissibles au rabais.  
Les remplacements inscrits dans le cadre de la garantie ne sont pas admissibles au rabais.

Les employés, représentants ou mandataires de Hankook Tire Canada Corporation, 
ainsi que leurs sociétés affiliées, distributeurs autorisés, filiales, sociétés mères ou 
apparentées, agences promotionnelles ou de traitement des données, ou les membres de 
leur famille directe (c.-à-d. conjoint, enfant, parent, frère et soeur) ou le foyer d’une des 
personnes susmentionnées, ne sont pas admissibles au rabais.

L’offre de rabais est valable au Canada et s’adresse aux résidents canadiens uniquement. 
Le paiement du rabais sera envoyé par courrier à l’adresse postale canadienne 
spécifiée. Les numéros de case postale ne sont pas acceptés. Les fonds sont émis en 
dollars canadiens. Les taxes fédérales et provinciales, y compris la taxe sur les produits 
et services (TPS), la taxe de vente harmonisée (TVH), la taxe de vente provinciale 
(TVP) et la taxe de vente du Québec (TVQ), seront calculées sur le prix de vente total 
avant l’application du rabais. Les frais relatifs à la main-d’oeuvre, aux pièces et/ou à 
l’environnement ne sont pas admissibles au rabais. Cette offre ne peut être combinée 
avec d’autres offres ou promotions Hankook Tire. Elle ne s’applique pas là où la loi 
l’interdit.

Toutes les demandes soumises font l’objet d’un examen pour vérifier que les conditions 
sont remplies. Le consommateur recevra un rabais sous forme de chèque dans une 
période de huit (8) à dix (10) semaines à compter de la date de réception de la ou des 
demandes, et ce, sous réserve que toutes les conditions soient remplies. Les demandes 
refusées ne donneront lieu à aucun paiement.

Les demandes incomplètes, illisibles, irrégulières, tardives, perdues, mal acheminées, 
retardées ou mal affranchies ne sont pas admissibles au rabais. Hankook Tire Canada 
Corporation se réserve le droit de refuser les demandes accompagnées de preuves 
d’achat illisibles, falsifiées, modifiées ou déformées y compris, sans toutefois s’y limiter, 
les factures, reçus d’achat et actes de vente officiels. Les demandes soumises par des 
moyens illicites seront automatiquement refusées et ne seront pas retournées. Les 
demandes qui ne satisfont pas aux conditions du règlement officiel du rabais seront 
réputées nulles et seront refusées. Ce programme de rabais est assujetti à l’ensemble
des lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en vigueur.

Pour que la preuve d’achat d’origine soit retournée, un formulaire de demande de retour 
de document doit être soumis avec la preuve d’achat au moment de la soumission. 
La preuve d’achat d’origine sera retournée entre le Le 15 juin et le 30 juillet 2015. Le 
formulaire de demande de retour de document sera fourni par le Centre le traitement 
des rabais Hankook Tire sur demande du consommateur. Le Centre de traitement des 
rabais Hankook Tire peut prendre jusqu’à cinq (5) jours ouvrables pour transmettre sa 
réponse.
Hankook Tire Canada Corporation ne vend ni ne distribue les renseignements recueillis 
à des tiers. Hankook Tire Canada Corporation n’utilise les renseignements recueillis qu’à 
des fins commerciales et d’administration du programme de rabais. Hankook Tire Canada 
Corporation peut, moyennant votre accord, entrer en contact avec vous. Rendez-vous 
sur www.hankooktire.ca (ANG) ou fr.hankooktire.ca (FR) pour obtenir des détails sur la 
politique de confidentialité.

Centre de traitement des rabais Hankook Tire
420 Green Street, Suite 202, Whitby, ON L1N 8R1
Téléphone : 1-855-458-5460
Télécopieur : 1-855-547-4510
Courriel : hankooktirerebates@360incentives.com

Rabais printanier « Grandes économies »
POUR SOUMETTRE VOTRE DEMANDE DE RABAIS:

1.  Prenez connaissance du règlement officiel.
2. Photocopiez tous les documents, car les origin
    aux ne seront pas retournés.
3. Insérez votre preuve d’achat d’origine et le for
    mulaire de rabais rempli dans l’enveloppe
    fournie et postez-la.

 ••••••••••• or •••••••••••
Rendez-vous en ligne et soumettez votre preuve
d’achat d’origine puis remplissez le formulaire de
rabais sur www.hankooktire.ca/greatsaver .

Rabais printanier « Grandes économies » Hankook Tire 2015 
RÈGLEMENT

Le rabais printanier « Grandes économies » 2015 est un programme de rabais postal et/
ou en ligne mis en place par le fabricant à l’attention des consommateurs canadiens, et 
ce, pour les achats admissibles uniquement.

Afin d’être admissible à l’offre, le consommateur doit acheter un lot de quatre (4) pneus 
Hankook neufs admissibles entre le 1er avril et le 31 mai 2015 chez un des détaillants 
Hankook Tire canadiens participants. Les achats effectués en dehors de la période de 
promotion ne sont pas admissibles au rabais.

L’offre de rabais printanier 2015 est limitée à neuf (9) pneus spécifiques,
comme indiqué dans ce formulaire.

L’achat doit concerner un lot de quatre (4) pneus du même modèle et de la
même taille. Les achats mixtes ne sont pas admissibles. Aucun autre produit
n’est admissible au rabais. Les achats en ligne ne sont pas admissibles au
rabais.

Pour profiter du rabais, le consommateur doit remplir intégralement et
soumettre le formulaire de demande de rabais (disponible chez les détaillants
Hankook Tire participants ou en ligne à l’adresse www.hankooktire.ca/greatsave) 
accompagnés de la preuve d’achat d’origine.

Les demandes de rabais et documents justificatifs doivent être reçues, ou porter un 
cachet postal ou une marque équivalente indiquant au plus tard le 30 juin 2015 à 23 
h 59 min 59 s, sans quoi les demandes seront réputées nulles. Hankook Tire Canada 
Corporation ne peut être tenu responsable des demandes perdues, retardées, 
endommagées ou incomplètes.

La preuve d’achat doit faire apparaître toutes les informations pertinentes y
compris, sans toutefois s’y limiter, le nom, l’adresse complète et les coordonnées
du détaillant, la date d’achat, le nom du produit acheté, la taille et la quantité, la 
documentation d’installation et les prix applicables. Sont considérées comme des 
preuves d’achat acceptables les factures, reçus d’achat ou actes de vente équivalents. 
Les reçus de transactions par carte de crédit/ débit ou les relevés de compte ne sont 
pas considérés comme des preuves d’achat acceptables.

Les photocopies ou autres preuves d’achat dupliquées ne sont pas acceptables.
Une fois soumises, les preuves d’achat deviennent la propriété de
Hankook Tire Canada Corporation et, sauf demande contraire, ne sauraient
être retournées. Vous êtes invité, aux fins de consultation ultérieure, à photocopier
l’ensemble des documents avant de soumettre votre demande.

Limite d’une (1) demande par achat de cinq (5) pneus Hankook admissibles.
Limite d’une (1) demande par personne. Toute demande supplémentaire
par foyer doit inclure un ou plusieurs formulaires additionnels remplis et des

preuves d’achat additionnelles indiquant l’achat d’un ou de plusieurs lots de quatre (4) 
pneus supplémentaires pour chaque véhicule. Limite de trois (3) demandes par foyer.

Les achats effectués auprès d’équipementiers, de grossistes, de comptes d’entreprise, de 
parcs automobiles et tout autre achat groupé ne sont pas admissibles au rabais.  
Les remplacements inscrits dans le cadre de la garantie ne sont pas admissibles au rabais.

Les employés, représentants ou mandataires de Hankook Tire Canada Corporation, 
ainsi que leurs sociétés affiliées, distributeurs autorisés, filiales, sociétés mères ou 
apparentées, agences promotionnelles ou de traitement des données, ou les membres de 
leur famille directe (c.-à-d. conjoint, enfant, parent, frère et soeur) ou le foyer d’une des 
personnes susmentionnées, ne sont pas admissibles au rabais.

L’offre de rabais est valable au Canada et s’adresse aux résidents canadiens uniquement. 
Le paiement du rabais sera envoyé par courrier à l’adresse postale canadienne 
spécifiée. Les numéros de case postale ne sont pas acceptés. Les fonds sont émis en 
dollars canadiens. Les taxes fédérales et provinciales, y compris la taxe sur les produits 
et services (TPS), la taxe de vente harmonisée (TVH), la taxe de vente provinciale 
(TVP) et la taxe de vente du Québec (TVQ), seront calculées sur le prix de vente total 
avant l’application du rabais. Les frais relatifs à la main-d’oeuvre, aux pièces et/ou à 
l’environnement ne sont pas admissibles au rabais. Cette offre ne peut être combinée 
avec d’autres offres ou promotions Hankook Tire. Elle ne s’applique pas là où la loi 
l’interdit.

Toutes les demandes soumises font l’objet d’un examen pour vérifier que les conditions 
sont remplies. Le consommateur recevra un rabais sous forme de chèque dans une 
période de huit (8) à dix (10) semaines à compter de la date de réception de la ou des 
demandes, et ce, sous réserve que toutes les conditions soient remplies. Les demandes 
refusées ne donneront lieu à aucun paiement.

Les demandes incomplètes, illisibles, irrégulières, tardives, perdues, mal acheminées, 
retardées ou mal affranchies ne sont pas admissibles au rabais. Hankook Tire Canada 
Corporation se réserve le droit de refuser les demandes accompagnées de preuves 
d’achat illisibles, falsifiées, modifiées ou déformées y compris, sans toutefois s’y limiter, 
les factures, reçus d’achat et actes de vente officiels. Les demandes soumises par des 
moyens illicites seront automatiquement refusées et ne seront pas retournées. Les 
demandes qui ne satisfont pas aux conditions du règlement officiel du rabais seront 
réputées nulles et seront refusées. Ce programme de rabais est assujetti à l’ensemble
des lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en vigueur.

Pour que la preuve d’achat d’origine soit retournée, un formulaire de demande de retour 
de document doit être soumis avec la preuve d’achat au moment de la soumission. 
La preuve d’achat d’origine sera retournée entre le Le 15 juin et le 30 juillet 2015. Le 
formulaire de demande de retour de document sera fourni par le Centre le traitement 
des rabais Hankook Tire sur demande du consommateur. Le Centre de traitement des 
rabais Hankook Tire peut prendre jusqu’à cinq (5) jours ouvrables pour transmettre sa 
réponse.
Hankook Tire Canada Corporation ne vend ni ne distribue les renseignements recueillis 
à des tiers. Hankook Tire Canada Corporation n’utilise les renseignements recueillis qu’à 
des fins commerciales et d’administration du programme de rabais. Hankook Tire Canada 
Corporation peut, moyennant votre accord, entrer en contact avec vous. Rendez-vous 
sur www.hankooktire.ca (ANG) ou fr.hankooktire.ca (FR) pour obtenir des détails sur la 
politique de confidentialité.

Centre de traitement des rabais Hankook Tire
420 Green Street, Suite 202, Whitby, ON L1N 8R1
Téléphone : 1-855-458-5460
Télécopieur : 1-855-547-4510
Courriel : hankooktirerebates@360incentives.com

Rabais printanier « Grandes économies »
POUR SOUMETTRE VOTRE DEMANDE DE RABAIS:

1.  Prenez connaissance du règlement officiel.
2. Photocopiez tous les documents, car les origin
    aux ne seront pas retournés.
3. Insérez votre preuve d’achat d’origine et le for
    mulaire de rabais rempli dans l’enveloppe
    fournie et postez-la.

 ••••••••••• or •••••••••••
Rendez-vous en ligne et soumettez votre preuve
d’achat d’origine puis remplissez le formulaire de
rabais sur www.hankooktire.ca/greatsaver .

Rabais printanier « Grandes économies » Hankook Tire 2015 
RÈGLEMENT

Le rabais printanier « Grandes économies » 2015 est un programme de rabais postal et/
ou en ligne mis en place par le fabricant à l’attention des consommateurs canadiens, et 
ce, pour les achats admissibles uniquement.

Afin d’être admissible à l’offre, le consommateur doit acheter un lot de quatre (4) pneus 
Hankook neufs admissibles entre le 1er avril et le 31 mai 2015 chez un des détaillants 
Hankook Tire canadiens participants. Les achats effectués en dehors de la période de 
promotion ne sont pas admissibles au rabais.

L’offre de rabais printanier 2015 est limitée à neuf (9) pneus spécifiques,
comme indiqué dans ce formulaire.

L’achat doit concerner un lot de quatre (4) pneus du même modèle et de la
même taille. Les achats mixtes ne sont pas admissibles. Aucun autre produit
n’est admissible au rabais. Les achats en ligne ne sont pas admissibles au
rabais.

Pour profiter du rabais, le consommateur doit remplir intégralement et
soumettre le formulaire de demande de rabais (disponible chez les détaillants
Hankook Tire participants ou en ligne à l’adresse www.hankooktire.ca/greatsave) 
accompagnés de la preuve d’achat d’origine.

Les demandes de rabais et documents justificatifs doivent être reçues, ou porter un 
cachet postal ou une marque équivalente indiquant au plus tard le 30 juin 2015 à 23 
h 59 min 59 s, sans quoi les demandes seront réputées nulles. Hankook Tire Canada 
Corporation ne peut être tenu responsable des demandes perdues, retardées, 
endommagées ou incomplètes.

La preuve d’achat doit faire apparaître toutes les informations pertinentes y
compris, sans toutefois s’y limiter, le nom, l’adresse complète et les coordonnées
du détaillant, la date d’achat, le nom du produit acheté, la taille et la quantité, la 
documentation d’installation et les prix applicables. Sont considérées comme des 
preuves d’achat acceptables les factures, reçus d’achat ou actes de vente équivalents. 
Les reçus de transactions par carte de crédit/ débit ou les relevés de compte ne sont 
pas considérés comme des preuves d’achat acceptables.

Les photocopies ou autres preuves d’achat dupliquées ne sont pas acceptables.
Une fois soumises, les preuves d’achat deviennent la propriété de
Hankook Tire Canada Corporation et, sauf demande contraire, ne sauraient
être retournées. Vous êtes invité, aux fins de consultation ultérieure, à photocopier
l’ensemble des documents avant de soumettre votre demande.

Limite d’une (1) demande par achat de neuf (9) pneus Hankook admissibles.
Limite d’une (1) demande par personne. Toute demande supplémentaire
par foyer doit inclure un ou plusieurs formulaires additionnels remplis et des

preuves d’achat additionnelles indiquant l’achat d’un ou de plusieurs lots de quatre (4) 
pneus supplémentaires pour chaque véhicule. Limite de trois (3) demandes par foyer.

Les achats effectués auprès d’équipementiers, de grossistes, de comptes d’entreprise, de 
parcs automobiles et tout autre achat groupé ne sont pas admissibles au rabais.  
Les remplacements inscrits dans le cadre de la garantie ne sont pas admissibles au rabais.

Les employés, représentants ou mandataires de Hankook Tire Canada Corporation, 
ainsi que leurs sociétés affiliées, distributeurs autorisés, filiales, sociétés mères ou 
apparentées, agences promotionnelles ou de traitement des données, ou les membres de 
leur famille directe (c.-à-d. conjoint, enfant, parent, frère et soeur) ou le foyer d’une des 
personnes susmentionnées, ne sont pas admissibles au rabais.

L’offre de rabais est valable au Canada et s’adresse aux résidents canadiens uniquement. 
Le paiement du rabais sera envoyé par courrier à l’adresse postale canadienne 
spécifiée. Les numéros de case postale ne sont pas acceptés. Les fonds sont émis en 
dollars canadiens. Les taxes fédérales et provinciales, y compris la taxe sur les produits 
et services (TPS), la taxe de vente harmonisée (TVH), la taxe de vente provinciale 
(TVP) et la taxe de vente du Québec (TVQ), seront calculées sur le prix de vente total 
avant l’application du rabais. Les frais relatifs à la main-d’oeuvre, aux pièces et/ou à 
l’environnement ne sont pas admissibles au rabais. Cette offre ne peut être combinée 
avec d’autres offres ou promotions Hankook Tire. Elle ne s’applique pas là où la loi 
l’interdit.

Toutes les demandes soumises font l’objet d’un examen pour vérifier que les conditions 
sont remplies. Le consommateur recevra un rabais sous forme de chèque dans une 
période de huit (8) à dix (10) semaines à compter de la date de réception de la ou des 
demandes, et ce, sous réserve que toutes les conditions soient remplies. Les demandes 
refusées ne donneront lieu à aucun paiement.

Les demandes incomplètes, illisibles, irrégulières, tardives, perdues, mal acheminées, 
retardées ou mal affranchies ne sont pas admissibles au rabais. Hankook Tire Canada 
Corporation se réserve le droit de refuser les demandes accompagnées de preuves 
d’achat illisibles, falsifiées, modifiées ou déformées y compris, sans toutefois s’y limiter, 
les factures, reçus d’achat et actes de vente officiels. Les demandes soumises par des 
moyens illicites seront automatiquement refusées et ne seront pas retournées. Les 
demandes qui ne satisfont pas aux conditions du règlement officiel du rabais seront 
réputées nulles et seront refusées. Ce programme de rabais est assujetti à l’ensemble
des lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en vigueur.

Pour que la preuve d’achat d’origine soit retournée, un formulaire de demande de retour 
de document doit être soumis avec la preuve d’achat au moment de la soumission. 
La preuve d’achat d’origine sera retournée entre le Le 15 juin et le 30 juillet 2015. Le 
formulaire de demande de retour de document sera fourni par le Centre le traitement 
des rabais Hankook Tire sur demande du consommateur. Le Centre de traitement des 
rabais Hankook Tire peut prendre jusqu’à cinq (5) jours ouvrables pour transmettre sa 
réponse.
Hankook Tire Canada Corporation ne vend ni ne distribue les renseignements recueillis 
à des tiers. Hankook Tire Canada Corporation n’utilise les renseignements recueillis qu’à 
des fins commerciales et d’administration du programme de rabais. Hankook Tire Canada 
Corporation peut, moyennant votre accord, entrer en contact avec vous. Rendez-vous 
sur www.hankooktire.ca (ANG) ou fr.hankooktire.ca (FR) pour obtenir des détails sur la 
politique de confidentialité.

Centre de traitement des rabais Hankook Tire
420 Green Street, Suite 202, Whitby, ON L1N 8R1
Téléphone : 1-855-458-5460
Télécopieur : 1-855-547-4510
Courriel : hankooktirerebates@360incentives.com


